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ARTICLE 20

Supprimer les alinéas  5 et 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à empêcher l’administration de fixer unilatéralement, par un arrêté, les 
conditions de rémunération des professionnels de santé engagés dans les rendez-vous de prévention.

Cela représenterait un grave contournement de la démocratie conventionnelle et cela risquerait 
d’empêcher le déploiement de ces mesures de prévention, en particulier dans les territoires souffrant 
de désertification médicale. 


